
TEMPS
DE CONDUITE 
ET DE REPOS
DANS LE TRANSPORT 

ROUTIER

Exceptionnellement, pour la sauvegarde des personnes, du véhicule 
une tolérance peut être accordée aux 04h30 de conduite consécutives 
afin d’atteindre le lieu approprié. Ce dépassement et son motif devront 
être inscrits au dos du disque et signé du conducteur.
Pensez à conserver vos disques 28 jours à bord du véhicule.

Exceptionnellement, pour la sauvegarde des personnes, du véhicule 
une tolérance peut être accordée aux 04h30 de conduite consécutives 
afin d’atteindre le lieu approprié. Ce dépassement et son motif devront 
être inscrits au dos du ticket et signé du conducteur.
Pensez à conserver vos tickets 28 jours à bord du véhicule.

EN CAS DE PERTE 

OU DE VOL DE VOTRE CARTE

QUALIFICATION CONDUCTEUR,

VOUS POUVEZ JOINDRE 

CHRONOSERVICES 

AU 0820 20 96 99
OU PAR MAIL 

contact@chronoservices.fr

IL VOUS EST POSSIBLE 
D’ANTICIPER 

LE RENOUVELLEMENT 
DE VOTRE CARTE 

JUSQU’À 1 AN AVANT
LA FIN DE VALIDITÉ

DE CELLE-CI.
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Application de la règlementation 
sociale européenne 

dans le Transport Routier de Voyageurs
Tous les conducteurs français sont soumis 

à la réglementation sociale européenne

CONDUITE AUTRES TÂCHES DISPONIBILITÉ REPOS

Cette interruption peut et doit être anticipée en fonction des conditions de circulation


